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Dans le respect de ces données générales, des précisions complémentaires relevant de la responsabilité 
fédérale peuvent être disponibles sur le site internet de la fédération : www.ffta.fr 

• Les réservations et l’accès au terrain sont exclusivement réservés aux membres.

• Un seul accompagnateur maximum par mineur, aucun par adulte, exception faite d’un membre de sa
famille pratiquant et inscrit sur le créneau.

• Application des mesures sanitaires, comme le port du masque en dehors du temps de pratique
(exclusivement le temps au pas de tir). Le port de gants est recommandé pour effectuer les taches
d’ouverture et fermeture des locaux (barrières, cibles, etc..).

• Mettre à disposition un point d’eau avec du savon ou du gel hydro-alcoolique.

• Utiliser son matériel personnel. Dans le cas contraire l’arc et le matériel mis à disposition par le club devra
ne servir qu’à un seul archer pendant la séance et être désinfecté après chaque usage en cas de stockage
par le club.

• Chaque pratiquant devra disposer de son propre blason. Installation et retrait par ses soins.

• Chaque pratiquant devra venir muni de sa bouteille de boisson, aucune vente ou distribution de
produits alimentaires ou commerciaux sur le terrain. Chacun repartira avec ses déchets produits lors de
l’entrainement.

• Le temps de présence dans la structure doit exclusivement être dédié à la pratique, aucun temps de
partage ou discussion ne doit être organisé. Les locaux dédiés à la convivialité devront rester fermés,
exception faite d’un accès éventuel à des sanitaires.

• Si l’accès aux sanitaires est possible, ceux-ci seront régulièrement nettoyés et désinfectés et leur utilisation
sera conditionnée par un passage préalable au point d’eau avec savon ou gel hydro-alcoolique pour le
nettoyage des mains.

• Affichage des mesures barrières et règlement spécifique « Covid 19 » sur le terrain.

• Aucune pratique pendant l’entretien du terrain (tonte, etc..) quand celui-ci est réalisé par du personnel
municipal même en cas de mesures de sécurité respectées.

• 

Un club ne pouvant pas mettre en œuvre ces mesures doit garder son terrain fermé. 

Les recommandations supplémentaires à celles sur terrain plat dans le cadre de la pratique en club sur 
parcours permanent : 

• Chaque archer arrivera sur le parcours 15 minutes avant son départ de la 1ère cible. 10 minutes minimum
devront séparer deux départs. En cas de flèche égarée, le temps de recherche ne devra pas dépasser
l’arrivée de l’archer suivant au pas de tir.

• Il est possible de parcourir le parcours par peloton de 4 tireurs maximum. Il conviendra de respecter les
mesures de distanciation physique tant dans les déplacements 5m en marchant qu’au pas de tir 2 m.
2 personnes maximum au pas de tir si celui-ci permet d’être espacé d’2 m entre les deux archers.

• L’archer ne pouvant disposer sa propre cible ou son propre blason, il devra se protéger afin de ne pas avoir
de contact de la peau des mains avec la cible lors du retrait des flèches. Il est recommandé de pulvériser
sur la cible, une solution de produit virucide répondant à la norme NF 14476 avant le retrait des flèches.
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